
Commission Départementale de Promotion de l’Arbitrage 

 
Réunion du mardi 29 octobre 2019  

Procès-verbal n° 2 
 
Président : M. Faïz AGANAYE 
 
Présents : Mme Cynthia ALVARADO, et MM Sébastien AUBINEAU, Eddy BRANSWICK Jacques DION, 

Fabrice DUGAST, Bruno DUPUIS, Philippe GUILBAULT, Jean-Yves KAES, Jordan MORISSON, 

David PLAINCHAMP, Jean-Louis RIDEAU, Patrick RIVIERE 
 
Excusés : Mme Maryse MOREAU, et MM Saad ABID ALI, Léo BEULET, Gaël CHARON, Marc LAVAUD, 

Séverin RAGER (CTRA) 
 

******* 
 
Approbation à l’unanimité du PV n°1 de la CDPA du 2 octobre 2019. 
 

*******  
 

Bilan des réunions de secteur 
 
Faïz AGANAYE fait le bilan des réunions de secteur. L’accueil dans les clubs a été positif et les discussions autour 

de l’arbitrage intéressantes et constructives avec des clubs à l’écoute et ouverts. La CDPA et ses missions ont été 
présentées sur l’ensemble des réunions. Des rendez-vous ont été pris avec certains clubs pour une intervention de 
la commission auprès de leurs équipes. Un échange entre les membres de la commission a eu lieu autour du 
championnat de D6.  
À chaque réunion était présent un ou deux membres de la CDPA. 
 
Retour sur les accompagnements : Point très positif, apprécié par les clubs de la Vienne. Amélioration des relations 

avec les arbitres stagiaires lors des premières rencontres de ceux-ci. La commission rappelle que les 

accompagnements auront lieu lors des 9 premières rencontres, chiffre à éventuellement redéfinir en fonction des 

besoins de l’arbitre stagiaire. 
 
Coût des Formations Initiales : Bon de 50€ (25€ Fédération + 25€ Ligue) pour les garçons et les filles. Le reste du 

coût du stage est à la charge des clubs. Il est rappelé que dans le cadre de la fidélisation des nouveaux arbitres, les 

clubs bénéficient du remboursement par tiers lors des 3 années suivant la formation de l’arbitre.  
 

Règlement du challenge de l'arbitrage 
 
Les membres de la commission échangent sur les propositions du groupe de travail. Après discussion, le règlement 

est validé par la CDPA et sera proposé lors du prochain comité de direction du District pour homologation. 
 
Classement du challenge :  
David Plainchamp nous propose de récompenser les clubs ci-après : 
 
Clubs départementaux : 
 
Cissé   Départemental 5 (1er des clubs de D5 et D6) 
ACG Foot Sud  Départemental 2 
Lusignan  Départemental 1 
 
Clubs régionaux : 
 
St Benoît  Régional 3 
 
Les clubs de Chasseneuil/St Georges (D1) et Jaunay-Clan (D3), respectivement 2ème et 3ème de ce classement 
mais déjà récompensés l’an dernier, seront invités à participer à la remise des récompenses. 
 

Formation des référents en arbitrage dans les clubs 
 
Sébastien AUBINEAU informe que les missions du référent en arbitrage correspondent en substance aux 
missions de la CDPA. Il participe à la détection et au recrutement des arbitres dans son club. Il organise les 
déplacements et le suivi des arbitres en étant en relation avec les parents des jeunes arbitres et/ou les arbitres. Il 
est un relai avec les instances, notamment la CDPA dans tout ce qui concerne la fidélisation. 



 
La CDPA va contacter prochainement par courrier l’ensemble des clubs de Ligue du District de la Vienne dans 
l’objectif de former un référent en arbitrage dans chacun d’entre eux.  
 

Questions diverses 
 

Un retour est effectué sur la réunion auprès des clubs en infraction sur Loudun. Remerciements au club de Loudun 

pour son accueil et la qualité des échanges. 
 
Le calendrier des examens des candidats arbitres ayant suivi un stage de formation initiale en arbitrage lors de la 

saison 2019/2020. Toutes les sessions se tiendront au District de la Vienne de Football. 

 

19 octobre 2019 

2 novembre 2019 

16 novembre 2019 

30 novembre 2019 

14 décembre 2019 

11 janvier 2020 

25 janvier 2020 

01 février 2020 
 
 
Après réussite des candidats à l’épreuve écrite, ceux-ci seront invités à participer à une formation administrative 

organisée par la CDA. 
 
Organisation des réunions avec les clubs en infraction :  
Le planning a été mis en place. 
 
28 novembre OZON 

3 décembre à déterminer 

10 décembre BOURESSE 
 

Faïz AGANAYE propose que lors de sa diffusion sur le site du District, les PV de la CDPA soient également 

transmis par courriel aux membres de la commission. 
 
Prochaine CDPA le lundi 16 décembre 2019 à 18h30 au District de la Vienne 
 

Le Président, Le Secrétaire,  
Faïz AGANAYE Sébastien AUBINEAU

 


